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ANNEXE I

CLASSIFICATION PROFESSIONNELLE

DU PERSONNEL PAYE AU MOIS

Catégories
I

— Gardien

— Employé aux écritures

— Standariste

— Dactylo non diplémé ou téléphoniste
— Gargon de courses

— Alde magasinier

— Commis (Aide Vendeur)

— Chauffeur

III

— Magasinier
— Vendeur

~ Préparateur de commandes
— Dactylo - Dipldmé (e)

iv

— Caissier
— Aide comptable
— Chef de rayons

~— Chef mécanicien

— Chef de fabrication

— Chef magasinier

— Chet de vente

— Chef péitissier

— Comptable

— Chauffeur - Vendeur (poids lourd)

VI

— Contréleur général
— Sous-Directeur




